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Conditions Générales de Vente du CETA du Vidourle, dans le cadre de ses activités de 

formation 

ARTICLE 1 : L’ENTREPRISE 

 

Le CETA du Vidourle exerce ses activités de conseil et de formation en arboriculture fruitière 

dans le Gard et l’Hérault. Son siège social se trouve au Mas de Carrière, 34590 

MARSILLARGUES.  

 

 

ARTICLE 2 : PRESTATION DE SERVICES  

 

Le CETA du Vidourle vend ses prestations de formations des salariés des exploitations agicoles, 

agrées et financées par Ocapiat, auprès des chefs des exploitations agricoles fruitières. Il 

propose trois modules de formation :  

 

• Réaliser les opérations de conduite du verger : taille d’hiver, attachage, 

éclaircissage manuel, récolte. 

 

• Taille des arbres fruitiers. 

 

• Identifier/ Détecter les maladies & ravageurs : sensibiliser les ouvriers agricoles qui 

travaille dans le verger aux principaux bioagresseurs. 

 

ARTICLE 3 : RESPONSABLE  

 

Le directeur et conseiller au CETA du Vidourle Philippe BLANC est garant des services 

proposés par l’entreprise. 

 

ARTICLE 4 : PRIX  

 

Le coût de la formation est de 20 € HT/h et par ouvrier agricole inscrit. 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE PAIEMENT FORMATION 

Le financeur (Ocapiat) prend en charge les coûts pédagogiques associés aux activités de 

formation. L’employeur demandeur de la formation ou le CETA du Vidourle (procuration) se 

charge d’inscrire les stagiaires sur la plateforme du financeur. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’ANNULATION 

Si un ouvrier est absent à la formation, le coût pédagogique ne sera pas facturé à OCAPIAT 

durant le(s) jour(s) d’absence.  

En cas de force majeure (maladie formateur ou employeur, conditions météorologiques 

difficiles), la session de formation pourra être décalée dans le temps, après échanges entre le 

formateur et l’employeur. Si aucune date ne peut être trouvée dans l’année, le stage ne sera 

facturé que sur les journées où il a eu lieu.  

 

      


